Conseil Communautaire Sud de Seine

Séance du 13 janvier 2005

Procès-verbal intégral

Adopté à l’unanimité lors de la séance du 30 mars 2005

Etaient présents :

Mesdames, Messieurs Kaltenbach Philippe, Amiable Marie-Hélène, Buchet Pascal, Margate Catherine, Guyon Patricia, Lafon Dominique, Fayolle Murielle, Zanolin Ludovic, Dumas Jean-François, Sommier Annie, Wehbi Vincent, Capezzuoli Anne, Waldteufel Philippe, Salvat Laurence, Geffroy Yannick, Lehoux Laurent, Dennoune Joëlle, Seyler Jean-Marc, Meier Dominique, Chabran Isabelle, Derethe Murielle, Loloum François, Cochin Yann, Leon Daniel, Delom Christian, Nexon Gilbert, Cordesse Dominique, Aguerri Joëlle, Allain Joël, Seignolles Jean, Antoine Philippe, Guilmart Thierry, Fischer Christian, Potvin Catherine, Collet Guy, Boudjenah Yasmine, Atlan Jocelyne, Faivre Bernard, Mensah Christian, Besson Jean-Marc, Tchicaya Jean-Claude, Sueur Olivier.

Absents excusés ayant donné pourvoir :
Mesdames, Messieurs Cormier Serge (pouvoir à Mme Aguerri Joëlle), Picard Catherine (pouvoir à M. Seignolles Jean).
Absents excusés :             

Messieurs Jaffrezic Stéphane, Marionnaud Bernard.
M. le Président procède à l’appel des membres du Conseil communautaire.
Mme Murielle Fayolle est nommée Secrétaire de séance.
I – Fonctionnement de la Communauté

1. Composition du Bureau communautaire et élection de ses membres

M. le Président
Nous vous proposons de créer un Bureau communautaire, composé de sept membres : le Président, trois Vice-présidents et trois autres membres du Conseil communautaire, que nous pourrions appeler des Conseillers délégués.

Chacun des membres du Bureau aura en charge une délégation, que je vous présenterai suite à l’élection des trois autres membres du Conseil communautaire.

Sur le principe de créer un Bureau à sept membres, y a-t-il des interventions ? 

Mme Mireille Derethe
Lors de la première réunion du Conseil communautaire du 3 janvier dernier, M. Le Président Philippe Kaltenbach m’a présentée comme Indépendante. En effet, je fais partie, à l’intérieur de la majorité de Clamart, d'un groupe de quatre personnes issues de la société civile.

Nous sommes donc indépendants de gauche et nous travaillons activement sur la ville, pour améliorer la vie de tous les jours des Clamartois. Principalement, nous agissons dans les secteurs de la culture, de la communication, des grands projets architecturaux, ainsi que pour le droit des femmes, l'intégration des personnes handicapées et la citoyenneté des jeunes.

Nous avons immédiatement adhéré au projet d'Intercommunalité Sud de Seine. Il nous semble intéressant d'unir les forces de ces différentes villes.

Cependant, nous regrettons vivement que notre groupe n'ait qu'un seul délégué au Conseil communautaire, ce qui sous-représente la société civile dont nous sommes les délégués.

En contrepartie, j'ai fait la demande d'accéder à un siège de l'exécutif. En effet la mission qui m'a été donnée, par le groupe des Indépendants de gauche de Clamart, n'est pas de rester silencieuse dans cette assemblée. Je souhaite y faire entendre ma voix.

Etant Adjointe à la culture, de la ville de Clamart, il me paraît indispensable, de faire partie de la Commission déléguée à la culture et aux sports de l'Intercommunalité.  Je suis prête à donner mon temps et mes compétences pour faire en sorte que l'intercommunalité culturelle prenne effectivement du sens.

M. le Président
Ce n'est jamais facile de composer des bureaux. Il faut y travailler longtemps et l'équilibre a été trouvé à sept. Je vous propose d'en rester là.

Evidemment, Mme Mireille Derethe, vous avez votre place au sein de la Commission déléguée à la culture et aux sports, avec Mme Catherine MARGATE, pour développer des projets culturels intercommunaux en tant qu'Adjointe à la culture de la mairie de Clamart.

M. le Président procède au scrutin secret.

Sur l’ensemble du Conseil, quatre personnes ne prennent pas part au vote et deux s’abstiennent, le principe d’un bureau à 7 membres est donc adopté.

Nous allons maintenant procéder à l'élection des trois membres du Bureau, en plus du Président et des trois Vice-présidents.

En accord avec les trois Vice-présidents et la majorité de ce Conseil communautaire, nous vous proposons les candidatures de : Mme Catherine Picard, M. Jean-François Dumas et Mme Yasmine Boudjenah.

Y a-t-il d'autres candidatures ? Nous recevons la candidature de Mme Mireille Derethe.

M. le Président procède à la mise aux voix.

Les résultats sont les suivants :

Votants : 38

Bulletin blanc et nul : 1

Mme Yasmine Boudjenah : 
36 voix

Mme Mireille DERETHE : 
  2 voix

M. Jean-François Dumas : 
36 voix

Mme Catherine Picard : 
37 voix

Mme Yasmine Boudjenah, M. Jean-François Dumas et Mme Catherine Picard sont donc élus membres du Bureau du Conseil communautaire.

Applaudissements.

Comme pour les Conseils municipaux, c'est le Président qui donne les délégations par des arrêtés, mais je peux dès à présent vous informer que :

· Mme Marie-Hélène Amiable aura une délégation au développement économique, à l'habitat et à l'aménagement ;

· M. Pascal Buchet aura une délégation aux finances et aux transports ; 

· Mme Catherine MARGATE aura une délégation à la culture et aux sports ;

· M. Jean-François Dumas aura une délégation à l'environnement ;

· Mme Yasmine Boudjenah aura une délégation à la politique de la ville ;

· Mme Catherine Picard aura une délégation à l'emploi.

2. Délégation au Président

M. le Président

Il s'agit de l'application de l'article L 5211-10 du Code général des Collectivités territoriales. Il est proposé au Conseil communautaire de déléguer une partie de ses attributions directement au Président. Vous avez reçu dans le rapport, la liste des délégations :

· Toute décision concernant la préparation, la passation, l'exécution et le règlement de marchés de travaux, de fournitures et des services à procédure adaptée, lorsque les crédits sont inscrits au budget.

· Toute décision concernant la conclusion et la révision du louage de choses, pour une durée n'excédant pas 12 ans.

· Toute décision concernant les actions en justice à intenter au nom de l'établissement public de coopération intercommunale, ou pour le défendre contre les actions intentées contre lui, dans tous les cas, devant toutes les juridictions et à toutes les étapes de la procédure. Toute décision, concernant les rémunérations, les règlements, les frais et honoraires des avocats, notaires, avoués, huissiers de justice et experts.

· Toute décision concernant la réalisation des emprunts destinés aux financements des investissements prévus par le budget et des opérations financières, utiles à la gestion des emprunts. Ce qui comprend les opérations de couverture de risques, de taux et de changes.

· Toute décision mentionnée au III de l'article L.1618-2 du Code général des Collectivités territoriales et au a de l'article L.2221-5-1 du C.G.C.T. Toute décision concernant les conventions de trésorerie et tous les actes nécessaires à cet effet.

M. François Loloum
Lors de la séance précédente, j'ai entendu les déclarations de l'ensemble des Présidents et des Vice-présidents sur la volonté d'assurer la transparence des opérations financières et celle d’encourager la coopération entre les différents membres du Conseil communautaire, ainsi que le dialogue avec la population de nos quatre communes.

Je croyais qu'il devait en être déduit que l'étendue de la délégation donnée au Président serait réduite, pour donner la possibilité de débats préalables à toute décision de l'organisme communautaire.

Je constate que la délégation est particulièrement étendue, notamment en matière de marchés, puisqu'elle autorise le Président à signer tous les marchés jusqu'à un montant de 230 000 € hors taxes.

Il est évident que ces marchés, qui peuvent être de travaux, vont porter sur des équipements implantés sur l'une ou l'autre des communes. Nous avons déjà l'expérience, à Clamart, de ce type de délégation qui montre que nous ne sommes pas informés au préalable de la nature, de l'objet et des conditions de la réalisation de ces travaux. Il va en être de même ici. Alors qu’il avait été dit qu’aucune décision ne serait prise sans l’information préalable de la population, sans les accords de l'ensemble des quatre communes, nous voyons le Président se doter de pouvoirs de décision qui engagent directement leurs intérêts.

Je comprends qu'il faille, pour une bonne administration de l'établissement, que le Président dispose d'un minimum de délégation. C'est la raison pour laquelle je proposerai de limiter l'étendue de la délégation en matière de marchés à 90 000 €, c'est-à-dire à procédures négociées.

Deuxièmement, je souhaiterais apporter une modification au dernier tiret de la délibération, celui concernant la réalisation des emprunts. Je n’ignore pas qu’il appartient au Conseil, et exclusivement au Conseil communautaire, de décider le montant des emprunts annuels que peut souscrire l'établissement puisque c'est dans le budget et que cela ne peut pas être délégué. En revanche, nous donnons au Président le pouvoir de décider chacun des contrats d'emprunts et leurs conditions et moments de réalisation.

Je pense que pour les lignes de trésorerie, nous sommes dans l'administration courante, qui demande une réactivité immédiate.

Par contre, pour le choix des emprunts et ses conséquences pour l'établissement, nous ne devrions pas à ce sujet conférer une délégation aussi étendue au Président. Car cela engage l’ensemble des budgets, celui de l’année et ceux ultérieurs, 

Je suggèrerais dans ce point le remplacement de : « réalisation des emprunts », par : « mise en place des emprunts après autorisation du Conseil communautaire ».

M. Daniel Leon
M. le Président, je rajouterai que l’expérience que nous avons des délégations, de leur transparence et de leur capacité à informer, me pousserait à essayer de convaincre nos collègues qu’il serait nécessaire de réduire l'ampleur de cette délégation.

Par conséquent, je partage l’idée qu’il faille limiter à 90 000 € l'étendue de la délégation.

Je considère qu'en terme de révision de louage, nous pourrions nous borner à des autorisations sur 3 ans. Ce dernier volet est à discuter.

Dans tout les cas, je souhaiterais que nous puissions nous prononcer sur chaque article ou paragraphe.

M. Dominique Lafon
Je pense que nous devons avant tout faire fonctionner une institution. Nous possédons un certain nombre d'instances dans lesquelles nous pourrons discuter de ces sujets. Notamment pour les marchés publics, il existe la Commission d'Appel d'Offres.

Ce que nous pouvons demander, c'est d'être informés. C’est une nécessité. D’ailleurs n'est-ce pas une obligation, en début de séance, d'informer le Conseil sur les différentes mesures qui ont été prises ?

Je pense qu'il faut être raisonnable. La délégation est donnée. Si par hasard nous trouvions, ou que certains d’entre vous trouvaient, que la délégation est utilisée de façon abusive, ils le diraient en temps et en heure. Mais je pense qu'il faut que l’instance fonctionne. C’est une bonne chose qu'il y ait ce genre de délégation. Je ne la trouve pas si large que cela, elle pourrait l'être plus. Elle permet un fonctionnement fluide de l'établissement public.

Je ne suis donc absolument pas choqué par cette délégation. Elle se fait dans tous les Conseils sans poser de problème particulier.

M. Pascal Buchet 
Une précision supplémentaire qui concerne la réalisation d'emprunts : le Conseil communautaire vote le budget et décide de l'importance du niveau d'emprunt. Pour équilibrer le budget, notamment les investissements, la réalisation des emprunts nécessite que nous soyons très réactifs afin d’obtenir les meilleures conditions financières.

Nous n’allons pas faire un procès d'intention à qui que ce soit et notamment au Président, lui dire, par exemple, de réaliser un emprunt dans une mauvaise situation. La recherche de meilleures conditions financières est indispensable pour l'équilibre budgétaire.

Cette délégation donnée au Président, concernant la réalisation des emprunts, est une chose qui se fait dans toutes les assemblées sans qu’elle ne soit jamais remise en cause.

Je pense que c’est l'intérêt financier de la collectivité et de notre assemblée de ne pas être dépendantes des décisions de l’ensemble du Conseil communautaire, pour pouvoir réaliser un emprunt, le jour J avec des caractéristiques et des taux économiques intéressants.

M. le Président

J'ajoute que ce type de délégation existe dans tous les Conseils municipaux, dans tous les Conseils généraux, au Conseil général des Hauts-de-Seine et dans tous les Conseils.

M. Christian Delom
M. le Président, aurons-nous, contrairement à ce qui se passe dans notre ville de Clamart, au début du Conseil municipal, lecture et présentation des décisions qui seront prises dans le cadre de cette délégation ? Ce qui permettrait à chacun de pouvoir juger de l'usage de celle-ci.

M. le Président

Nous aurons une présentation des décisions en début ou en fin de séance.

M. François Loloum

Je rappelle que ce niveau de 90 000 €, était celui qui avait été retenu par le Parti Socialiste et le Parti Communiste, lorsqu’ils étaient majoritaires à l’Assemblée Nationale et que ce niveau a été relevé.

M. le Président

Un amendement de M. loloum propose de limiter la délégation pour les marchés à un montant maximum de 90 000 €. Je précise qu'une procédure sera mise en place comme dans nos communes, pour organiser ces passations de marchés et que la séance en sera informée.

M. le Président procède à la mise aux voix.
Les résultats sont de huit voix en faveur de l’amendement et deux abstentions. L’amendement est rejeté.

Un amendement, de M. Léon, propose concernant le louage de choses, une durée n'excédant pas trois ans au lieu de douze ans. 

M. Le Président procède à la mise aux voix.
Les résultats donnent cinq votes favorables et deux abstentions, cet amendement est rejeté.

Un amendement de M. lolom, propose le remplacement des termes : « réalisation des emprunts », par : « mise en place des emprunts après autorisation du Conseil communautaire » 

M. le Président procède à la mise aux voix.
Les résultats donnent deux votes favorables et deux abstentions. 

L’amendement est rejeté. 

M. Vincent Wehbi 

M. le Président ne pourrions-nous pas voter point par point ?

M. Le Président

Comme nous avons l’obligation de voter l’ensemble des points, je vous propose de donner l’explication de vos votes. Ainsi les sentiments de tous seront inscrits au Procès‑verbal.

M. Vincent Wehbi 
Si la Communauté d’agglomération avait accepté les amendements limitant la délégation concernant la signature des marchés, j’aurais voté la totalité. Dans le cas présent, je voterai contre les deux premières délégations ; je voterai pour la troisième et la quatrième (elles sont indispensables à la gestion de notre organisme). Je m'abstiendrai sur la dernière.

M. le Président

Je rappelle que c’est l’ensemble qui est important.
M. François Loloum
Si nous votons point par point, nous voterons contre la délégation portant sur les signatures de marchés, nous nous abstiendrons sur celle qui concerne les locations ainsi que sur celle concernant les emprunts. 

M. Dominique Meier
M. le Président, le groupe des Verts votera contre la délégation faite au Président en matière de passation de marché.

M. le Président

Je vous précise que ce ne sont que des explications de vote. Le vote reste bloqué sur l’ensemble de la Délégation au Président.

M. loloum propose un amendement stipulant un vote point par point de la délégation.

M. le Président procède à la mise aux voix
Les résultats donnent deux abstentions et sept votes en sa faveur, l’amendement est rejeté. Nous ferons donc un vote global sur la délégation. 

M. le Président procède à la mise aux voix

Sur l’ensemble de la délégation au Président, les résultats sont les suivants :
- 33 voix pour
- 6 voix contre
- 6 abstentions
La délégation au Président est adoptée.
3. Création et composition des Commissions communautaires et élection de leurs membres

M. le Président

Il est proposé de créer trois Commissions communautaires comportant quinze membres chacune, dont le Président qui est membre de droit et Président de chacune des Commissions.

· Une Commission déléguée au développement économique, à l’habitat, à l’aménagement et à la politique de la ville.

· Une Commission déléguée aux transports, finances et à l’environnement.

· Une Commission déléguée à la culture et aux sports.

Ces Commissions auront pour rôle d'étudier les projets de délibération avant qu'ils ne soient soumis au Conseil communautaire. Leur rôle sera précisé dans le règlement intérieur du Conseil communautaire. Celui-ci sera prochainement présenté à cette assemblée.

Mais en attendant nous devons créer ces Commissions, afin qu'elles puissent examiner les projets de délibérations des Conseils communautaires qui vont avoir lieu sur le débat d'orientation budgétaire et sur le vote du budget primitif.

Sur le principe de ces trois Commissions et leurs intitulés, y a-t-il des questions ou des remarques ?

M. Vincent Wehbi 
M. le Président, je n’ai pas compris pourquoi nous avons mis le développement économique avec l’habitat, l'aménagement et la politique de la ville. L’environnement a été mis avec les finances, il aurait pu être avec les précédents. 

Comment justifiez-vous la composition des groupes de délégations ?

M. le Président
La réponse réside dans les délégations qui ont été attribuées aux trois Vice-présidents. Il ne vous échappe pas que la première Commission aura, dans les faits, le même périmètre que la délégation donnée à Mme Marie-Hélène Amiable. Elle sera amenée à présider cette Commission avec l’appui de Mme Yasmine boudjenah et de Mme Catherine Picard. Cela recouvrera l'intégralité de ses délégations.

La deuxième Commission recouvrera celles données à M. Pascal Buchet et à M. Jean-François Dumas.

La troisième Commission recouvre la délégation de Mme Catherine Margate.

Il s’agit d’un souci de cohérence pour faciliter le travail des Vice-présidents et des Délégués. Ils seront ainsi, dans chacune des trois Commissions, dans leurs domaines de compétences. Il est vrai qu'un autre découpage aurait été possible.
M. Vincent Wehbi 
Je voulais avoir l’explication des intitulés de ces Commissions, je l’ai obtenue. Je vous en remercie. Vous avez privilégié les sensibilités des hommes et des femmes plutôt que la synergie de l'action.

M. le Président procède à la mise aux voix.

M. le Président
Le principe de trois Commissions avec ces intitulés est accepté par un vote unanimement favorable. 

Nous allons à présent composer ces Commissions communautaires.

Les oppositions ont été informées en amont et nous ont communiqué le nom de leurs candidats. Un compromis a été trouvé, même si certains ont dû faire des sacrifices au sein de la majorité.

Il y a 15 candidats pour chacune des Commissions, qui seraient donc ainsi composées :

Pour la Commission déléguée au développement économique, à l’habitat, à l’aménagement et à la politique de la ville : Mme Patricia guyon, Mme Murielle fayolle, Mme Marie-Hélène Amiable, M. Christian Mensah, M. Guy Collet, Mme Yasmine Boudjenah, Mme Anne capezzuoli, M.Jean-Marc Seyler, M. Dominique MeIer, M. Serge cormier, Mme Joëlle Aguerri, Mme Catherine Picard et pour l’opposition, M. Daniel Léon, M. Vincent wehbi, M. Yann Cochin.
Pour la Commission déléguée aux transports, à la finance, à l’environnement : M. Jean-François Dumas, M. Dominique Lafon, M. Pascal Buchet, M. Christian fischer, M. Bernard Faivre, M. Jean-Marc Besson, M. Philippe WaldTeufeL, Mme Isabelle Chabran, Mme Joëlle Dennoune, M. Joël Allain, M. Jean seignolles, M. Philippe Antoine, et pour l’opposition, M. Christian DELOM, M. Stéphane JAFFREZIC, M. François LoLOUM.

Pour la Commission déléguée à la culture et aux sports : M. Ludovic Zanolin, Mme Annie Sommier, Mme Catherine Potvin, Mme Jocelyne Atlan, M. Jean-Claude Tchicaya, Mme Mireille Derethe, M. Laurent Lehoux, Mme Laurence Salvat, M. Yannick GeffrOY, Mme Dominique Cordesse, M. Gilbert Nexon, Mme Catherine Margate, et pour l’opposition M. Thierry Guilmart, M. Bernard Marionnaud, et M. Olivier Sueur.

M. le Président procède à la mise aux voix
Il n’y a ni abstention, ni opposition, cette liste de trois Commissions à quinze membres est validée par un vote unanime.

4. Création et composition de la Commission d’évaluation des transferts de charges (CLET)

M. le Président
Il s'agit de dispositions législatives réglementaires. Nous vous proposons de fixer la composition de la Commission comme suit : le Vice-président chargé des finances et un représentant de chaque commune. Il est précisé que la trésorière sera associée aux travaux de la Commission.

Ensuite chaque Conseil municipal désignera son représentant dans la Commission.

Les travaux de la Commission seront présentés à la fois au Conseil communautaire et dans chacun des quatre Conseils municipaux. Y a-t-il des remarques ?

M. Christian Delom
Je suggèrerais qu’il y ait dans cette Commission un membre de l'opposition, de telle façon que nous puissions exercer un regard de contrôle.

M. Pascal BUCHET
Il faut un vote dans chaque Conseil municipal des Communes membres, pour l'évaluation de ce transfert de charges. La Commission ne fera que préparer le travail. L'opposition de chaque Commune prendra part aux décisions concernant l'évaluation du transfert de charges.

M. Christian Delom
Il ne vous échappera pas que le représentant de chaque ville ne sera pas un membre de l'opposition puisqu'il sera désigné par les Conseils municipaux.

M. Pascal BUCHET
L’opposition sera associée aux décisions.

M. Christian Delom

Elle le sera sur le fond, mais pas sur la forme.

M. le Président procède à la mise aux voix

M. le Président
La délibération est adoptée à l’unanimité. La Commission d’évaluation des transferts de charge est créée. Chaque Conseil municipal devra désigner un représentant.

5. Création et composition de la Commission d’appel d’offres

M. le Président
C'est une Commission classique, conformément à l'article 22 du Code des marchés publics : cinq membres titulaires et cinq membres suppléants. L'élection doit se faire à bulletin secret et à la proportionnelle. Ce qui donnerait, quatre sièges titulaires et quatre sièges suppléants pour la majorité, et un siège titulaire et un siège suppléant pour les oppositions.

J'ai reçu diverses propositions. Nous avons cinq candidats titulaires et suppléants.

Voici les candidatures reçues, pour les titulaires : M. Jean-françois Dumas, M. Guy collet, Mme Joëlle Aguerri, Mme Joëlle Dennoune, M. Olivier Sueur, pour les suppléants : Mme Murielle Fayolle, M. Bernard faivre, M. Jean SeIgnolles, M. Yannick Geffroy, M. Christian DELOM.

Cette Commission est dirigée par le Président de la Communauté d’agglomérations.

Mais je délèguerai à Mme Anne Cappezuoli la présidence de cette C.A.O. Elle s’est montrée très compétente dans cette fonction à la mairie de Clamart, elle le démontrera encore pour l’Intercommunale.

M. le Président procède à la mise aux voix.

Il n’y a aucune abstention et aucun vote contre. Cette Commission d’appel d’offres est ainsi constituée à l'unanimité.

6. Indemnités des élus

M. le Président

La loi autorise l'attribution d'indemnités pour les Présidents et les Vice-présidents des Communautés d’agglomération.

Pour les communautés d’agglomération comprises entre 100 000 et 200 000 habitants, les indemnités des membres de l'exécutif peuvent atteindre un maximum de 145% du traitement indiciaire brut 1015 pour le Président et 66% de ce traitement indiciaire pour les Vice-présidents. Cela correspond à une rémunération mensuelle d’un montant de 5 227,22 € pour le Président et 2 379,29 € pour les Vice-présidents.

Suite à l'élection qui s’est déroulée à Clamart, du Président et des Vice-présidents, il a été souhaité de constituer une Communauté de manière progressive. Nous voulons limiter au maximum les coûts, en essayant de trouver les meilleurs fonctionnements possibles.

C'est pour cela que nous allons louer des locaux modestes, rue de la Redoute à Fontenay-aux-Roses, que les postes créés et diffusés sont en nombre vraiment restreint et que nous n'avons pas souhaité aller au maximum des indemnités qui auraient pu être versées dans ce Conseil communautaire.

Si nous avions créé le nombre de postes de Vice-présidents auquel nous avions théoriquement droit, c'est-à-dire treize et si nous étions allés au maximum des indemnités, nous serions arrivés à un montant annuel d’environ 470 000 €.

Après des discussions avec les Maires il y a quelques mois, nous avons décidé de proposer une configuration plus modeste pour démarrer, quitte à voir comment les choses auront évolué dans quelques mois.

Ce qui nous permet de répartir un peu moins de 200 000 € au lieu de 470 000 €.

Je pense que c'est important de ne pas aller au maximum des indemnités. C’est le signe que nous souhaitons gérer avec beaucoup de rigueur la Communauté et ainsi montrer l'exemple dans l’exercice des dépenses.

Nous proposons de répartir l'enveloppe de l'exécutif sur une base égalitaire qui s'établit à 2 248,19 € pour le Président et les Vice-présidents et à 1 124,11 € pour les Conseillers communautaires délégués. Dans le même esprit, la base que nous souhaitons attribuer aux Conseillers communautaires s’établit à 108,15 €.

Il existe d'autres systèmes qui ont été mis en place dans différentes communautés, notamment des systèmes de jetons de présence. Certaines communes indemnisent les Conseillers communautaires, en fonction de leurs participations et du nombre de réunions.

Je ne suis pas favorable à étudier un type de rémunération dans ce cadre-là. Ce que je vous propose ce soir, c’est de voter la délibération telle qu'elle est, et de créer un groupe de travail, peut-être le même que celui qui sera amené à travailler sur le règlement. Il pourra se renseigner sur ce qui est possible de faire à ce sujet, et faire des propositions au moment où nous voterons le règlement intérieur et le budget en mars.

M. Jean-Marc seyler
En résumé, il y a deux enveloppes, l’une pour l'exécutif et l’autre pour les Conseillers communautaires. Concernant l’enveloppe de l’exécutif, nous proposons d’aller au maximum et de la répartir en sept. Ensuite nous proposons de réduire l’enveloppe attribuée aux Conseillers communautaires en la divisant par deux et en la répartissant au prorata du nombre de Conseillers. Est-ce donc là que nous faisons une économie ?  

M. le Président
L’économie principale, c’est que nous ne créons que trois postes de Vice-président alors que nous pourrions en créer treize. Voilà l'économie et elle est importante.

M. Yann  COCHIN

Nous avions dit notre inquiétude lors de la première séance du Conseil communautaire, quant à la distanciation entre les élus et les citoyens, quant au doute et à la méfiance profondément installés dans de nombreuses couches de la population entre les élus, leurs partis et leurs organisations.

Cette situation est le résultat du renoncement aux engagements pris dans les périodes préélectorales. Elle est favorisée par les promesses jamais réalisées, jamais tenues, comme par exemple, celles entendues lors des vœux annuels du Président.

Mais ce désengagement est dû également aux pratiques de pouvoir et de gouvernance développées par certains élus.

Ils sont systématiquement brocardés par les citoyens sur les problèmes de cumul des mandats, d’une part, et le rapport à l’argent des élus, d’autre part. Cela nous oblige à nous interroger et à nous remettre en question. De ce point de vue nous sommes en désaccord avec les pratiques mises en route dans cette Intercommunalité.

Parmi les tous premiers élus au Bureau du Conseil communautaire, le cumul des mandats est important : Maires, Conseillers généraux, Conseillers régionaux, Président et Vice-président du Conseil d'agglomération. Ils sont également souvent responsables politiques.

Le temps où la gauche luttait contre les cumulards semble révolu.

Nous pensons qu’être le maire d'une ville importante requiert une activité à plein temps.

Certains, à cette tribune ou autour de nous, l’ont affirmé il y a peu. Cela ne semble plus être le cas aujourd'hui.

A moins qu’être Président ou Vice-président d'un Conseil d'agglomération ou régional implique très peu d'investissement ? Nous attendons une réponse à cette question, car au-delà des qualités individuelles de tous, nous pensons qu'il y a là contradiction avec certaines valeurs démocratiques ancrées à gauche. D'ailleurs nous avons fortement apprécié le geste du Maire de Saint-Denis. Il a considéré que ses deux mandats étaient trop importants pour être assumés par un seul homme. Il a choisi de démissionner de son mandat de Maire.

La boulimie de titres, de fonctions et de pouvoir entraîne scepticisme et méfiance des citoyens. Elle ne favorise pas la citoyenneté et décrédibilise les élus.

De plus, les rapports problématiques entre politique et argent n’ont que trop contribué à décrédibiliser la politique. Dans les Hauts-de-Seine les « affaires » de quelques-uns coûtent beaucoup à la démocratie.

Nous nous devons d'être irréprochables sur ces rapports à l’argent. C'est pourquoi nous sommes également en désaccord avec le système d'indemnité de fonction proposé ici. Celui-ci entraîne une accumulation d'indemnités que nous trouvons contraire à nos valeurs et à celles de la gauche.

Dans une période où les collectivités locales voient s’accumuler leurs charges, leurs responsabilités et les difficultés financières en raison du désengagement de l'État, nous devons être vigilants. Un élu, pour nous, ne doit ni perdre, ni gagner de l'argent. Il doit avoir les moyens d'accomplir sa charge.

C'est pourquoi nous sommes contre cette délibération. Elle pourrait être mal interprétée et cela nuirait aux valeurs que nous représentons.

Nous proposons la création d’une Commission qui pourra débattre de ces indemnités. L’ensemble des élus pourra ainsi participer à la discussion.

Nous proposons, puisque nous parlons ici de gestes et de transparence par rapport aux citoyens, de créer, comme c’est le cas à l’Assemblée Nationale, une Commission qui contrôlerait l'évolution du patrimoine des élus.

M. Dominique LAFON
Au regard de ce qui est en place dans les Communautés voisines, la proposition qui nous est faite ici est des plus raisonnables.

Il existe un rapport entre la politique et l'argent, mais il y a une loi sur le cumul des mandats. Nous pouvons peut-être regretter que certains mandats ne soient pas inscrits dans cette loi. Il ne tient qu’à nous, citoyens et élus, de la faire évoluer.

J’indiquerai que le Président de notre assemblée pourrait, en allant au maximum autorisé, obtenir jusqu'à 5 300 € d'indemnités mensuelles. De nombreux élus de ce département ne se sont pas privés, en cumulant de nombreux mandats, d’obtenir d’importantes indemnités. Mais la loi a prévu d’écrêter les montants.

Ce débat revient systématiquement, mais ici la proposition du Conseil me paraît raisonnable. La véritable question de fond, c’est le statut de l’élu. Ce statut n’existe pas et c’est ce sujet qui devrait être discuté. L’autre problème qui se pose est de savoir qui sont les élus qui représentent les citoyens. Ce sont ceux qui ont la possibilité, notamment professionnellement, de les représenter. C’est un problème qui se pose pour la représentativité.

Je ne suis pas certain de l’utilité des remarques que vous faites. Il y a un travail à effectuer et je ne pense pas que cette Communauté d’agglomération se fera avec une attitude de dilettante. Ce travail demande du temps et des moyens. Il faut donc démystifier ce problème de l'argent.

Ce débat sur les indemnités est un mauvais combat pour qui veut défendre les valeurs de la démocratie et de la démocratie citoyenne. 

M. Dominique Meier
Lorsque le groupe des Verts avait demandé, par mesure d'économie, de regarder quel pouvait être le montant minimum des indemnités versées, nous avions salué l'effort qui avait été fait essentiellement par l'exécutif. Mais ce qui reste frappant ici, c’est la disproportion entre la rémunération de l'exécutif et celle des Conseillers de cette assemblée ici constituée.

L'implication et le travail que devront fournir les conseillers ne sont pas justement représentés par cette indemnité. Elle couvre à peine les frais de déplacements. Cette disproportion entre la valorisation de l'exécutif et celle du législatif, est une forme de pouvoir contre laquelle je m’élève.

M. Olivier SUEUR

M. le Président, lors de votre discours concernant les indemnités des élus, j'ai eu l'impression d'entendre un discours du patronat, expliquant à ses salariés pourquoi il ne pouvait pas les augmenter. C’est inhabituel de votre part. Les réalités nous imposent parfois des obligations, je le comprends.

Contrairement à la mairie de Fontenay-aux-Roses qui donne une somme symbolique à ses élus minoritaires, je trouve malheureusement que l'indemnité proposée au Conseil communautaire n’est pas suffisante. Je proposerai que contrairement à celles de l’exécutif, les indemnités des Conseillers communautaires soient surévaluées, ou tout au moins égales à ce que propose la loi.

Prenons l'exemple d'un élu minoritaire, qui n'est pas de Fontenay-aux-Roses. Il n'est pas payé au sein de sa ville, alors que souvent il a obtenu un bon résultat aux élections (exemple à Bagneux). Au Conseil communautaire, où il va encore donner de son temps, nous allons le payer avec une somme très modique.

La démocratie a un coût. Cela me paraît normal que les citoyens élus aient au moins une indemnité, ne serait-ce que d’un montant de 200 €. Une somme qui resterait symbolique par rapport au travail fourni.

Les Maires adjoints ont une indemnité dans leur ville. Ce sont encore une fois les élus de second ordre qui font les frais de ces économies. Mais il ne tient qu'à vous de réévaluer ces sommes. Je vous oppose un discours très cégétiste ! 

M. Philippe WALDTEUFEL

Seul le débat au sujet du cumul des mandats me parait intéressant. Mes collègues de Clamart le savent et vous saurez que je ne suis pas un partisan du cumul des mandats. Je l’ai déjà démontré et je continuerai à le faire si c’est indispensable.

Mais je fais une exception. La raison pour laquelle, dans notre cas, je pense que le cumul des mandats est raisonnable, c'est que le Conseil qui est autour de cette table ne résulte pas d'une élection directe.

La façon la moins déraisonnable, à mon sens, de compenser ce déficit démocratique, en attendant qu'il le soit, c'est de confier l'exécutif aux Maires. Ils sont véritablement les plus représentatifs de ce qu’a produit le suffrage universel au niveau des communes.

M. Vincent Wehbi

Que les membres de l’exécutif soient indemnisés, la loi le stipule, c'est très bien. Mais je pense qu’être élu est un honneur et cela devrait suffire comme compensation.

M. le Maire de Fontenay-aux-Roses ne l’ignore pas, à sa première mandature j'ai obtenu gain de cause à un procès qui stipulait de ne pas distribuer d’indemnités aux élus qui n'avaient pas de délégation.

Ensuite la présentation des indemnités a été faite autrement, dans l’esprit de la loi. Elles ont donc effectivement été allouées. Mais au-delà de l'aspect juridique, j'avais personnellement renoncé à cette allocation et je ferai de même dans ce Conseil. J’estime que l’honneur d’être élu est une compensation suffisante.

Je ne cherche à offusquer personne, ni de la majorité, ni de l’opposition, mais je proposerai un amendement pour que les élus communautaires, qui n'ont pas un mandat exécutif, ne reçoivent aucun dédommagement. S’il n’est pas voté, je renoncerai à mon indemnité, car être un élu, même de second ordre, est un honneur qui compense le travail.

M. Daniel LEon
Je ne veux pas débattre des chiffres, mais ce qu’il faut savoir c’est que les oppositions municipales, quelles qu'elles soient, se financent sur leurs fonds personnels. Le versement d’une indemnité est donc nécessaire.

Ce Conseil pourrait aussi prendre l’engagement de financer, comme la loi le permet, les groupes d'oppositions. Cela leur permettrait de travailler correctement.

Nous pourrions donc dans le cadre du règlement intérieur financer tous les groupes d’oppositions. Allez-vous appliquer cette loi M. le Président ?

M. le Président

La loi ne fait que le permettre, elle ne l’impose pas. Une Commission va se mettre en place pour préparer le règlement intérieur. Il sera ensuite soumis à ce Conseil communautaire. Je ne peux m'avancer sur les résultats des travaux de cette Commission. Toutes ces questions pourront être abordées et discutées mais ce n'est pas le débat ici.

Ce qui nous est proposé, c’est de voter cette déclaration en l’état actuel. Nous travaillerons ensuite, dans le cadre des discussions sur le règlement intérieur, à trouver sur cette question, en prenant en compte nos modes de fonctionnement et l’implication des conseillers, une solution qui rassemblera le plus grand nombre. La position de M. WEHBI l’honore, mais elle risque d'être minoritaire, elle est cependant très respectable.

M. Vincent Wehbi
Les mandats exécutifs donnent une valeur au travail des élus, il est normal qu’eux seuls aient une indemnité. Par contre, je souscris à la position de M. Léon. S’il y a un financement des groupes d’opposition, cela rejoint le principe de démocratie avec lequel je suis en accord : permettre aux partis politiques d’exister.

M. le Président procède à la mise aux voix.

M. le Président
Le projet est adopté par 38 voix pour et 7 abstentions.

Cette Commission informelle, sera composée des représentants de chaque groupe politique. Les groupes n’étant pas encore constitués, Il faudra que chaque parti politique désigne un représentant afin que nous puissions travailler pour établir le règlement intérieur dans un délai de deux mois.

7. Convention de prestations de services avec les villes membres

M. le Président

Le Conseil communautaire est en phase de création. Des locaux ont déjà été loués à Fontenay-aux-Roses, mais il n'y a pas encore de personnel pour faire fonctionner l’administration de l’intercommunalité ; les villes ont donc pris en charge chacune de ses missions.

· Pour la ville de Bagneux, le suivi des compétences techniques transférées à la communauté : eau, assainissement et traitement des ordures ménagères ;

· Pour Clamart, la gestion du courrier, l'organisation, la préparation et le suivi des séances du Conseil communautaire ;

· Pour la ville de Fontenay-aux-Roses, la préparation et le suivi des Bureaux communautaires, des Commissions, les relations avec et entre les Conseillers communautaires, les marchés publics, les assurances et les recherches juridiques ;

· Pour la ville de Malakoff, la préparation et le suivi du budget, des finances, de la gestion du personnel et de l'informatique.

Pour entériner cet accord, il convient d’adopter une Convention de partage de moyens entre la Communauté d'agglomération et chacune des Communes.

M. François Loloum
Sur le modèle de Convention qui nous a été montré en début de séance, il n'y a pas de stipulations financières. Un avenant ultérieur sera-t-il ajouté ?

M. le Président

En effet un avenant ultérieur fixera les modalités de rémunération des Communes.

M. Daniel LEon

M. Le Président, je regrette que nous n’ayons pas eu dans chacun de nos dossiers les conventions de chacune des villes. J'ai donc obtenu celle de Clamart, mais je n’ai pas eu le temps de récupérer les trois autres. Il eût été normal que pour se prononcer sur des conventions nous ayons les textes de celles-ci.

Sur la convention de Clamart, nous pouvons lire à l'article 2, dit « détermination des coûts » : « Les modalités de rémunération seront prévues par une délibération du Conseil communautaire ». Mais dans la délibération, sur laquelle aucune somme n’est portée, il est écrit : « dans ces conditions, il est proposé au Conseil communautaire d'indemniser les agents ayant réalisé des travaux supplémentaires pour le compte de la Communauté d'agglomération, au vu des états justificatifs validés par l'autorité territoriale de la ville ».

Autrement dit, dans la convention de la ville nous lisons que c'est la Communauté qui décidera de ces rémunérations et dans la délibération de la Communauté, il est dit que c’est la ville qui en aura le pouvoir. 

Nous n'avons pas de montant. Nous ne savons pas qui pourra payer. Nous n’avons pas d'état, ni de montant global. Je comprends l’idée de démarrage, mais nous n’avons pas d'enveloppe qui donnerait une estimation.

J'imagine que vous avez fait les comptes et que vous savez combien devraient coûter les opérations passées et ce qu’elles coûteront dans les mois à venir. A partir de là, dans une convention financière, il me semble que la moindre des choses est que nous ayons une enveloppe à voter.

Sur la convention de la ville de Clamart, il n'y a pas de montant et elle renvoie à celle de la Communauté. Je suppose que c'est identique pour les autres villes. Nous ne sommes pas dans un démarrage technique idéal par rapport au travail que nous devons faire.

Il est possible de corriger les conventions. Celle que j’ai en ma possession n’est pas signée, elle ne sera habilitée à l’être qu’après le 26 janvier 2005. Nous pourrions peut-être rectifier ces conventions pour les présenter aux Conseils municipaux. Nous pourrions reporter sur ces conventions des montants financiers pour savoir sur quoi nous nous prononçons.

M. le Président
Les sommes vont rester extrêmement modestes.

M. Daniel LEon
Je n'en disconviens pas, mais que signifie « modeste » ? C’est un terme très subjectif.

M. le Président
Il faut distinguer les 2 délibérations : 

- l’une concerne les travaux supplémentaires effectués par les agents et qui ne peuvent être indemnisés qu’à partir du moment où la Communauté est créée. 

Pendant la période transitoire, certains agents vont être amenés à faire des travaux supplémentaires, comme, par exemple, les agents qui sont présents ici ce soir et qui travaillent pour le Conseil communautaire. Ensuite c’est sur la base d'états qui seront vérifiés, présentés et validés au Conseil communautaire, que les travaux seront rémunérés. Le nombre d’heures et d’agents impliqués dans ce procédé sera faible.
- l’autre délibération concerne le remboursement aux communes.
M. François Loloum
Concernant la rémunération des agents, il est indispensable qu’ils puissent être défrayés du travail qu'ils ont réalisé. C'est un problème de comptabilité et je suis loin d’être persuadé – c’est une litote –, qu'avec cette méthode, la délibération qui sera présentée soit suffisante pour qu’un comptable puisse payer les heures supplémentaires.

M. le Président
D'autres Conseils sont parvenus à surmonter ce problème, à leur création, avec ce modèle de convention.

M. François Loloum
Le comptable prendra en compte ce que le Conseil communautaire aura enregistré. Seulement c'est une décision financière qui est de sa seule compétence. Or là nous avons fait une délégation au Maire qui n'a aucun pouvoir dans ce domaine. C’est un mélange des genres et sur ce point, je souhaiterais que pour garantir les droits des fonctionnaires qui ont déjà travaillé ou qui vont travailler dans les deux semaines qui viennent, qu’un chiffre soit porté sur la prochaine délibération. Ainsi nous aurons, pour les périodes passées, un plafond qui aura été fixé. Il permettra de définir un chiffre et de cette façon le Conseil communautaire épuisera sa compétence. Le comptable ne pourra pas ainsi refuser le paiement des heures supplémentaires. C'est de la technique.

M. Daniel LEon
Dans une convention financière, porter une enveloppe à la connaissance des Conseillers me semble être une nécessité.

M. le Président
Cette Convention sera présentée à cette Assemblée ultérieurement.

Mme Catherine margate
Une précision : c’est une convention de prestation de services pour autoriser les villes, dans une période transitoire, à faire des travaux au nom de la Communauté. Cela ne pose donc aucun problème comptable. Il est nécessaire que chaque Commune permette à son administration de servir la Communauté le temps que la sienne soit en place.
Mme Marie-Hélène Amiable
Nous sommes en train de recruter. Nous ne pouvons pas dire combien de temps cela va durer, puisque cela dépendra du nombre et des délais de ces recrutements.

M. le Président

Nous ignorons encore combien nous ferons de Conseil par mois, le nombre de bureaux nécessaires et le nombre d’heures supplémentaires.

M. Pascal BUCHEt
Le 1er janvier 2005, l’administration de l’Intercommunalité n’avait pas été mise en œuvre pour des raisons évidentes, la communauté devait se créer. Ensuite il est normal que le travail qui a été réalisé, en attendant, par les Collectivités que nous représentons, soit indemnisé. De même, que les Communes puissent, pour le travail accompli pour l'intercommunalité, se faire indemniser et que les agents ayant effectué des heures supplémentaires, au-delà du travail propre à leurs activités communales, puissent avoir une indemnité.

Dans un cas, c’est la Communauté d'agglomération qui versera à ces agents des indemnités d'heures supplémentaires, dans l’autre ce sont les Communes qui recevront une compensation pour le travail et les biens fournis pour la construction de l'Intercommunalité.

Il est bien évident qu'il faudra à un moment donné que ces éléments justificatifs soient présentés à ce Conseil afin qu’il puisse évaluer le montant des sommes qui seront versées dans le cadre de cette convention, mais nous ne pouvons pas les définir à présent.

M. François Loloum
Au titre de la sécurité juridique, il est nécessaire que vous autorisiez la possibilité de définir un plafond. Dans l'une des délibérations vous définissiez un plafond pour permettre au Président d'engager des crédits, avant même le vote du budget. C'est classique, vous fixez un plafond pour chacune des Communes, ensuite les justificatifs produits seront suffisants. Sans plafond, je pense que votre délibération est insuffisante.

M. Dominique LAFON

La dernière remarque sur les notions de plafond n’est pas sérieuse. Nous sommes en train de créer une institution nouvelle. Il faut que cette Communauté se construise. Du personnel a travaillé et continue à travailler, il est évident qu’il sera rémunéré. Nous sommes dans une phase transitoire, nous pouvons donc penser que tout le monde restera raisonnable. Si effectivement, nous voyons apparaître ici, dans cette assemblée, des aberrations, au sujet du nombre d’heures supplémentaires, effectivement nous pourrons nous poser des questions. Sur le fait que le comptable accepte les conditions de paiement, cela relève de discussions avec lui, mais je pense que cela ne posera aucun problème

Il faut comprendre que la création de la Communauté passe par une phase transitoire qui se terminera dans quelques mois. Dans le cas contraire nous n’avancerons pas dans un sens constructif.

M. le Président procède à la mise aux voix.

La Convention de prestation de services est approuvée à l’unanimité.

8. Indemnisation des agents effectuant des tâches pour le compte de la Communauté d’agglomérations

M. le Président
Il s’agit d’autoriser l’indemnisation des agents effectuant des tâches pour le compte de la Communauté d’agglomération.

M. le Président procède à la mise aux voix.

La délibération est adoptée à l’unanimité.
9. Convention de bail pour l’installation des locaux de la Communauté d’agglomération
M. Pascal Buchet
Nous avons essayé de trouver des locaux faciles d’accès et proches pour tous. La proposition vous avait été faite d'avoir, non pas un siège pharaonique, (c’est je pense l'adjectif qui avait été utilisé) ou luxueux, mais plutôt des locaux qui permettraient de faire fonctionner l'essentiel de l'Intercommunalité. Il n’était pas nécessaire que ces bureaux possèdent de grandes salles puisqu'il était prévu d’effectuer les réunions du Conseil communautaire dans chacune des Communes membres.

Des locaux d'une superficie de 508 m2 ont été trouvés au premier étage du 28 rue de la Redoute à Fontenay-aux-Roses aux conditions suivantes : 150 € le mètre carré, hors charges et fiscalité. Il y a sept parkings au sous-sol, au prix unitaire de 915 €, hors charges et fiscalité.

Ils sont situés entre le centre bus R.A.T.P de Fontenay-aux-Roses et l’I.R.S.N. qui est une partie de l'ancien bâtiment du C.E.A.

Le bail est consenti pour une durée de six ans. Les locaux sont livrés rénovés. 

La Communauté d'agglomération prend à sa charge les travaux de cloisonnement puisqu’en effet la distribution des différentes pièces n'est pas encore totalement établie.

Le montant total du loyer annuel, hors charges, hors fiscalité, est de 81 405 €, soit un montant de 97 360,40 € ttc. Ce montant sera réévalué, en fonction de l'évolution de l'indice INSEE 1225 du coût de construction.

Ce n'est pas une bonne nouvelle, connaissant l’évolution de cet indice en ce moment, notamment pour les reports que cela implique sur les loyers de nos concitoyens.

Le contrat de bail prévoit également le versement d'un dépôt de garantie correspondant à un quart du loyer de l'année, révisé chaque année selon les modalités du bail, soit 24 340,10 € TTC.
Le paiement d'avance du loyer correspond à un trimestre, soit 24 340,10 € TTC. L’appel de prévisions de charges est d'un montant de 7 143,17 € TTC.
Il est proposé au Conseil Communautaire de bien vouloir autoriser le Président à signer le contrat de bail pour les locaux de la Communauté d'agglomération, ainsi que l'avenant relatif à la jouissance du restaurant d'entreprise qui y est adjacent, d’autoriser le Président à payer, dès la signature du bail, un trimestre de loyer, le dépôt de garantie et l'appel de provisions de charges, pour les sommes ci-dessus.

M. Daniel LEON

C’est un exposé précis au moins nous savons où nous allons.

M. le Président procède à la mise aux voix.

La délibération est approuvée à l’unanimité.

II – AFFAIRES FINANCIERES 

10. Autorisation d’engagement, de liquidation et de mandatement des dépenses de fonctionnement avant le vote du budget 2005

M. le Président
Le vote du budget devant intervenir avant le 31 mars, un Conseil Communautaire spécifique sera convoqué pour ce vote. Mais en attendant, il est possible que nous devions engager des dépenses. Il est donc proposé d'autoriser le Président à les engager dans des montants limités pour le trimestre qui vient.

M. le Président procède à la mise aux voix

La délibération est acceptée à l’unanimité.

11. Taxe d’enlèvement des ordures ménagères

M. le Président

La compétence optionnelle d'environnement englobe celle d’élimination des déchets.

Par ailleurs la loi de finances fait obligation aux E.p.c.i. dotés de cette compétence, de voter un taux de taxe d'enlèvement des ordures ménagères, la t.e.o.m., avant le 31 mars.

De plus cette loi prévoit qu’avant le 15 janvier 2005, pour les E.PC.I nouvellement créés (ex nihilo), il est possible de déterminer des zonages géographiques dans lesquels des taux différents peuvent être appliqués.

Compte tenu des écarts significatifs qui existent entre les taux actuel de T.E.O.M des Communes membres, alors que le service rendu est proche, il est prévu un lissage progressif des taux. Chacune des quatre Communes constituera un territoire géographique de convergence dans lequel un taux spécifique s’appliquera chaque année, pour parvenir in fine, quoiqu'il arrive, à un taux harmonisé maximum en 2015.

Ce plan prévisionnel sera actualisé au regard de l'évolution des services et des coûts de l'élimination des déchets, des bases d'imposition et du rythme propre de convergence de chaque Commune.

Il est donc proposé au Conseil communautaire d'instaurer cette T.E.O.M. comme mode de financement du service d'élimination des déchets, à partir du 1er janvier 2005 dans le zonage et les conditions définies ci-dessus. Ainsi chaque commune devra définir une zone de convergence

M. Christian Delom
La durée de cette convergence n’est pas expliquée dans votre intervention. Je considérerai que nous aurions pu montrer qu'un taux unique peut converger rapidement. J'aurais donc aimé savoir pourquoi vous avez pris la durée la plus longue. Pourquoi avez-vous mis un niveau de convergence sur dix années et non pas sur une durée plus courte ?

M. le Président
C'est la durée maximum autorisée par la loi.

Mme Marie-Hélène Amiable
Cela ne veut pas dire que nous utiliserons la totalité de cette durée.

M. Christian Fischer
Le Conseil communautaire avait pris la décision que chaque Commune resterait maître chez elle de ses propres décisions. En l’occurrence, elles peuvent décider des formes et de la durée pour parvenir à l’harmonisation du taux. Chaque commune décidera ainsi à quel rythme elle veut arriver au taux unique, dans un maximum de dix années conformément à loi. 

M. Christian Delom
Pouvez-vous nous donner les quatre taux qui existent actuellement ?

M. le Président

En 2004, les taux communaux de T.E.O.M. étaient : à Bagneux de 3,80 %, à Clamart de 6,16 %, à Fontenay-aux-Roses de 5,61 % et à Malakoff de 3,66 %.

L’explication de ces taux, c’est qu’à Clamart et à Fontenay-aux-Roses nous avons une T.E.O.M. qui couvre l’intégralité des dépenses liées au ramassage et au traitement des ordures ménagères, alors qu’à Bagneux et à Malakoff ces deux communes ont fait le choix, depuis plusieurs années, de faire supporter une partie du coût de l’élimination et du traitement des déchets par l’ensemble du budget. Leurs taux prend donc en compte les dotations et les recettes liées à la taxe foncière et à la taxe d’habitation.

C’est pourquoi, si les communes de Clamart et de Fontenay-aux-Roses sont peu impactées par ce dossier, c’est plutôt aux communes de Bagneux et de Malakoff de voir quel est pour elles le meilleur moyen de ramener leur ville au taux communautaire simulé en fin d’harmonisation qui pourrait être de 5,63 %. Mais c’est à elles de voir si elles veulent le faire rapidement ou progressivement.

M. Daniel LEON

L’harmonisation n’est pas partagée par les quatre communes et c’est une harmonisation payée par l’usager, sans compensation. Est-ce cela qui est proposé ? 

M. le Président

C’est la logique du taux de convergence et de l’harmonisation qui est proposée.

M. le Président procède à la mise aux voix.
La délibération est approuvée à l’unanimité.

12. Fixation de l’attribution de compensation provisoire

M. le Président

Dès le 1er janvier 2005, l’Etat versera les recettes de la taxe professionnelle à la Communauté d’agglomération. Il convient que celle-ci reverse à ses communes membres une compensation provisoire sur la base de l’état 1259 voté par les Conseils municipaux des quatre communes. Soit pour Bagneux : 13 510 697 €, pour Clamart : 12 736 522 €, pour Fontenay-aux-Roses : 5 633 759 € et pour Malakoff : 11 634 678 €.
Il est précisé que les rôles supplémentaires, liés à la T.P. pour les années 2004 et précédentes, seront reversés aux Communes selon les notifications effectuées par les services fiscaux.

M.  Daniel Leon

Les 800 000 € sont-ils compris dans le reversement de la compensation provisoire de la ville de Clamart qui est en discussion ?

M. le Président

Ces 800 000 € figuraient sur la base de l’état 1259 MI, ils sont donc en effet compris dans la somme de reversement des T.P. 

M. Daniel Leon

Cela pose un problème dans la mesure où la Communauté d’agglomération ne percevra pas en 2005 ces 800 000 €. Quelle que soit la façon dont nous allons régler ce litige sur la T.P. de l’année 2004 avec E.D.F., il est sûr qu’en 2005, ils ne se tromperont pas une seconde fois. Nous nous embarquerons dans des reversements.

M. le Président

C’est plus compliqué que cela, mais la déclaration de l’état est celle qui doit être prise en compte. Nous sommes dans l’obligation d’attendre la fin de cette affaire et de ces implications.

M. Daniel Leon

Si c’est plus compliqué, vous devez nous expliquez. La loi, c’est la loi, mais quel en est le processus ? Je suppose que si les 800 000 € n’arrivent pas à Clamart en 2005, nous allons nous retrouver avec une réclamation.
Je reprends le raisonnement. Sur la T.P. de 2004, donc sur les 12 736 522 €, il y a 800 000 € qui sont en litige avec E.D.F. Nous restons suspendus aux procédures qui feront ou non que ces 800 000 € de trop payés resteront dans le budget de la ville de Clamart. Mais en tous les cas, en 2005, il est évident qu’ils ne se tromperont pas une seconde fois, 

M. le Président

Nous attendons car nous avons des éléments contradictoires.

M. Daniel Leon

Je pense que ce n’est pas raisonnable. Nous allons nous embarquer vraisemblablement, avec les finances de l’Intercommunalité qui vont dépenser d’entrée, 800 000 € de plus que ce qu’elles vont percevoir. Cela ne me parait pas fondamentalement sain pour démarrer.

M. le Président

L’Etat compense les baisses de taxes professionnelles lorsqu’elles sont importantes. Il existe un fond de compensation.

M. Daniel Leon

Là il ne s’agit pas d’une baisse. Il s’agit d’une anomalie se trouvant suspendue devant les tribunaux. Nous ne sommes pas dans le cadre précis d’une baisse.

De plus, en ce qui concerne ces reversements, j’avais cru comprendre, en lisant les textes, que nous reverserons aux villes le total de la T.P. diminué des sommes retenues pour les transferts. C’est exactement le texte : « Minoré des charges transférées », or pour le moment nous ne le faisons pas et nous ignorons le montant des charges qui seront transférées.

Enfin j’espère que nous n’avançons pas en aveugle. Nous allons reverser aux communes le montant total de la T.P. sans la minoration. Je suppose qu’il va y avoir un processus dans le cours de l’année pour essayer de régulariser la situation. Pouvez-vous nous préciser comment se déroulera cette opération ?

M. le Président 

Il y a un état, c’est le 1259. Il est connu et a été envoyé aux communes et c’est sur cet état que le budget sera construit.

Il y a bien sûr des contentieux avec E.D.F, nous en traînons depuis des années. Celui-là en est un nouveau et nous ne sommes pas à l’abri de nouvelles erreurs. Les tribunaux n’ont pas encore tranché, mais en attendant nous avons l’obligation de voter cette attribution pour pouvoir partir sur une base légale, pour pouvoir continuer à avancer. Ensuite, s’il y a des rectifications, en plus ou en moins, nous les ferons au fur et à mesure que tomberont les recettes et les résultats des contentieux.
C’est un vote légal obligatoire. Ensuite, dans le cadre du budget, nous serons attentifs. Lors du vote de celui-ci qui doit avoir lieu avant le 31 mars 2005, tous ces problèmes seront examinés par ce Conseil. Mais ce qui nous est demandé aujourd’hui, c’est l’état 1259, nécessaire pour les reversements qui auront lieu en 2005.

Maintenant, dans le cadre du budget, nous serons prudents, comme nous l’avons été à Clamart.

Ces deux votes sont indépendants. Lorsque nous voterons le budget, nous porterons toute notre attention sur nos recettes et nos dépenses. Ce sont donc deux moments différents du débat.

M. Daniel Leon

Dans ce cas précis, je voterai l’attribution avec les réserves que j’ai évoquées. Ne pourrions nous pas provisionner la somme ou la mettre en suspens ?

M. Philippe Waldteufel

C’est à l’étude dans le budget de la Ville de Clamart.

Le Président procède à la mise aux voix.

M. le Président

La délibération est approuvée à l’unanimité.

13. Adhésion au Syndicat intercommunal des Eaux d’Ile de France et désignation des délégués.

M. le Président

Les quatre villes de la Communauté d’agglomération ont adhéré jusqu’au 31 mars 2005 au Syndicat des Eaux d’Ile de France. Il est nécessaire que la Communauté se substitue à leurs adhésions et soit membre elle-même de ce syndicat.

M. le Président procède à la mise aux voix.
Le principe d’adhérer au Syndicat des Eaux d’Ile de France est accepté à l’unanimité.

Nous devons à présent désigner nos représentants sur une base de quatre titulaires et autant de suppléants. J’ai reçu les candidatures de : 

· M. Jean-François DUMAS suppléant M. Ludovic ZANOLIN ; 

· M. Guy collet suppléant M. christian mensah ; 

· M. Gilbert nexon suppléant M. Jean seIgnolleS.

Pour Clamart en titulaire M. dominique jourdan qui n’est pas membre du Conseil communautaire. C’est une demande forte du groupe des Verts. Je souhaiterais en revanche que le suppléant puisse être membre du Conseil communautaire. M. Dominique MeIer accepte d’être délégué suppléant au S.E.D.I.F 

M. le Président procède à la mise aux voix.
La délibération est approuvée à l’unanimité (1abstention).

14. Convention de gestion provisoire, avec le Syndicat des Eaux d’Ile de France

M. le Président

Durant la durée de la mise en place de l’administration du Conseil communautaire une convention de gestion provisoire est à mettre en œuvre.

M. le Président procède à la mise aux voix.

La convention est adoptée à l’unanimité. 

15. Adhésion au Syndicat intercommunal d’Élimination des ordures Ménagères et désignation des délégués

M. le Président

Les quatre villes de la Communauté d’agglomération ont adhéré jusqu’au 31 mars 2005 au Syndicat intercommunal d’Élimination des Ordures Ménagères. Il est nécessaire que la Communauté se substitue à leurs adhésions et soit membre elle-même de ce syndicat. Nous avons deux titulaires et suppléants par ville.

M. le Président procède à la mise aux voix.

Le principe de l’adhésion est accepté. Il convient à présent d’étudier la liste de nos représentants. J’ai reçu les candidatures suivantes : 

· pour Fontenay-aux-Roses, M. Jean-François DUMAS et M. Dominique LAFFON, en suppléant M. Dominique ZANOLIN et Mme Annie SOMIER ; 

· pour Bagneux, en titulaire M. Guy collet, Mme Jocelyne Atlan, en suppléant M. jean- marc besson, M. Bernard faivre; 

· pour Malakoff, en titulaire, M. serge cormier M. Jean seignolles, en suppléant M Gilbert nexon et M. Philippe Antoine.

Pour Clamart le groupe des Verts souhaite également que Mme Marie-Christine poirier qui est adjointe à l’environnement à la mairie de Clamart, mais qui n’est pas membre du Conseil communautaire puisse représenter Clamart au S.I.E.L.O.M. C’est autorisé par la loi. Elle l’a fait jusqu'à maintenant. Il nous reste un poste de titulaire et deux de suppléants. Il serait plus cohérent que ce soit des membres du Conseil communautaire. Nous recevons les candidatures de Mme Anne capezzuoli en titulaire, et  de M. jean-marc seyler et isabelle chabran en suppléants.

M. le Président procède à la mise aux voix. 

La délibération est approuvée à l’unanimité.

16. Convention de gestion provisoire avec le SIELOM

M. le Président

Nous devons également mettre en œuvre une convention de gestion provisoire avec le S.I.E.L.O.M.

M. le Président procède à la mise aux voix.

La convention est adoptée à l’unanimité. 

IV – ENVIRONNEMENT – PROPRETE 

17. Avenant n°2 entre la société TEMACO et la ville de Bagneux, autorisation du Président pour la signer

Mme Marie-Hélène AMIABLE

Il s’agit de permettre à la commune de Bagneux de prolonger son marché avec la Société TEMACO pour une durée de 3 mois. Nous pourrons ainsi régler correctement ce dossier.

M. le Président procède à la mise aux voix.

M. le Président

Cette délibération est approuvée à l’unanimité.
V – LIEU DE REUNION 

18. Détermination du lieu de réunion de la prochaine séance

M. le Président

Nous arrivons à la fin de ce Conseil communautaire. Il s’agit de fixer les modalités de la prochaine séance.

M. Olivier Sueur

La politique étant aussi constituée de moments de convivialité, je souhaiterais que soit institutionnalisée « un pot » à la fin de chaque séance du Conseil communautaire. Les coûts d’une telle opération sont dérisoires. Cela permet des échanges différents de ceux qui ont lieu lors de nos réunions. 

Mme catherine margate 

C’est la ville de Malakoff qui accueillera la prochaine réunion de ce Conseil communautaire. Nous vous signalons que la séance n’aura pas lieu à la mairie de Malakoff. Elle se déroulera à la salle des fêtes de l’école jean jaures, rue Jules feRry. Vous recevrez l’adresse exacte avec les convocations qui seront envoyées.
M. le Président
Je vous remercie et vous souhaite une bonne soirée.
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